
              TRIP TO LONDON (2 - 7 AVRIL 2017) 

Le départ de l’établissement aura lieu vers 22h30 le dimanche 2 avril. Les élèves doivent se 

présenter au collège une demi-heure avant pour que l’on puisse ranger les bagages et faire 

l’appel. Le retour se fera le vendredi 7 avril en début de matinée vers 8h30. Les heures sont 

données à titre indicatif et peuvent être modifiés. Toutes nouvelles informations seront sur le blog : 

                   http://voyage-londres.webnode.fr/ 

Documents à me fournir au plus tard le 24 mars 2017: 

• une autorisation de sortie du territoire que le responsable légal  doit remplir.  

• une photocopie recto verso de la carte d’identité du responsable légal .  

• la carte de sécurité sociale européenne. 

A la montée dans le bus, je vérifierai que les élèves ont leur pièce d’identité valide. 

Si l’un de ses documents (sauf la carte de sécurité sociale européenne)  est manquant, 

l’élève ne pourra pas monter dans le car. 

De plus, il est demandé aux familles d’inscrire les élèves sur la plateforme Ariane du 

ministère des affaires étrangères : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html 

Cette procédure est assez simple. Les élèves qui ont déjà un compte iront directement à 
l’étape 3. 

• Etape 1 : aller sur la plateforme et créer un compte pour l’élève                                                                                                                               

• Etape 2 : activer son compte à partir de l’email de confirmation 

• Etape 3 : retourner sur le compte et cliquer sur Ajouter un voyage  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pays :  Royaume Uni          Lieu 1  : Londres          du : 02/04/2017     au :  07/04/2017 

Motif :     ⌧ Autre          Préciser :  Voyage scolaire 

Moyen de transport :   

⌧ Bateau    Préciser :    Ferry entre Douvres et Calais                ⌧ Car     Préciser :   

Cliquer sur    Finaliser mon voyage 

Précisions éventuelles :   

Voyage scolaire organisé par le Collège Jules Ferry d’Auneau (28700). Professeur 
responsable : Mme Afonso   Accompagnateurs : Mme Bardou, Mme Judenne et M. Thavenet. 



Les élèves devront prévoir le petit-déjeuner et le déjeuner du lundi dans un sac à dos et de 

l’argent pour le petit-déjeuner en France du vendredi 7 avril. (On ne mange pas dans le bus !) La 

demi-pension ne commencera que le lundi soir et se terminera le jeudi 6 au soir .  

Un numéro de téléphone qui donne accès à un répondeur (instructions à suivre) sur lequel 

nous laisserons des messages quotidiennement vous sera fourni ultérieurement. Si vous avez 

besoin de nous joindre en cas d’urgence, contactez le numéro de l’organisme fourni en même 

temps que vous aurez le nom des familles. 

Les élèves qui suivent un traitement médical particulier doivent apporter avec les 

médicaments l’ordonnance du médecin.  

A Londres, le temps est changeant donc n’oubliez pas de prévoir une tenue vestimentaire 

adéquate : pluie, froid, etc.… et surtout de bonnes chaussures pour la marche intensive.  

Il faudra faire attention au poids de la valise car ce sont les élèves qui s’en chargeront. Les 

draps sont fournis par la famille mais pas les produits d’hygiène et les serviettes. Prévoyez un sac 

dans la valise pour les vêtements sales.  

Les élèves seront responsables de leurs effets personnels. Il ne faudra pas oublier, pour les 

« smartphones », de débrancher le « partage de données » car cela coûte une fortune. De plus, 

prévoyez un adaptateur pour les prises électriques. Ils devront aussi avoir de quoi écrire et 

dessiner ainsi qu’un support et/ou pochette car ils auront un livret à remplir sur place. 

Les élèves auront la possibilité de s’acheter quelques souvenirs mais je vous conseille de 

modérer l’argent de poche. Par contre, ils devront garder à part £10 pour les cas d’urgence. Je 

vous rappelle que le Royaume Uni ne faisant pas partie de la zone euro il est nécessaire d’avoir 

des livres sterlings.  

Il est fortement conseillé de faire une photocopie de la pièce d’identité et de la garder dans 

la valise et/ou de conserver une copie numérisée en cas de perte ou vol.  

Veuillez trouver ci-joint : 

• le programme du voyage 

• un récapitulatif des règles à respecter donné par l’organisme CLC 

• l’autorisation de sortie du territoire (en cas de perte, il est possible de la télécharger 
sur  https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do) 

 

 Cordialement, 

Mlle Afonso, Professeur d’Anglais 


